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Arrêté grand-ducal du 9 juillet 1999 autorisant Monsieur Albert Jean Nicolas Léon LUDIG-LINDEN
à changer son nom patronymique actuel et celui de ses enfants mineurs Sylvie Marie Laure
LUDIG-LINDEN, Jean-Paul Nicolas Léon LUDIG-LINDEN et Charles-Albert LUDIG-LINDEN en
celui de «LUDIG».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la demande présentée par Monsieur Albert Jean Nicolas Léon LUDIG-LINDEN, né le 29 mai 1951 à Luxembourg,
de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-1319 Luxembourg, 62, rue Cents, sollicitant l’autorisation de changer
son nom patronymique actuel ainsi que celui de ses enfants mineurs Sylvie Marie Laure LUDIG-LINDEN, Jean-Paul
Nicolas Léon LUDIG-LINDEN et Charles-Albert LUDIG-LINDEN en celui de «LUDIG»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er.- Monsieur Albert Jean Nicolas Léon LUDIG-LINDEN est autorisé à changer son nom patronymique
actuel et celui de ses enfants mineurs Sylvie Marie Laure LUDIG-LINDEN, Jean-Paul Nicolas Léon LUDIG-LINDEN et
Charles-Albert LUDIG-LINDEN en celui de «LUDIG».

Art. 2.- Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son inser-
tion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3.- Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux inté-
ressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’ar-
ticle 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 9 juillet 1999.
Luc Frieden Pour le Grand-Duc:

Son Lieutenant-Représentant
Henri

Grand-Duc héritier

Arrêté ministériel du 11 août 1999 portant nomination d’un membre de la commission de la marque
nationale du miel luxembourgeois.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,

Vu le règlement du Gouvernement en Conseil du 5 juillet 1973 portant création d’une marque nationale du miel
luxembourgeois;

Vu l’arrêté ministériel du 23 juillet 1999 portant nomination des membres de la commission de la marque nationale
du miel luxembourgeois;

Arrête:

Art. 1er. Est nommé membre suppléant de la commission de la marque nationale du miel luxembourgeois pour une
durée de cinq ans:

– Monsieur François Rossler, Knaphoscheid, délégué de la Fédération des Unions d’Apiculteurs du Grand-Duché
de Luxembourg.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une expédition en sera transmise à l’intéressé pour lui servir de
titre et à la Chambre des Comptes pour information.

Luxembourg, le 11 août 1999.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,
Fernand Boden
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Arrêté du Gouvernement en Conseil du 17 août 1999 modifiant l’arrêté du Gouvernement en Conseil
modifié du 18 septembre 1987 portant nomination des membres de la commission économique et
technique prévue à l’article 52 de la loi modifiée du 18 décembre 1986 promouvant le développe-
ment de l’agriculture.

Le Conseil de Gouvernement,

Vu le règlement grand-ducal du 31 juillet 1987 déterminant l’organisation et le fonctionnement de la commission
chargée d’instruire les demandes concernant les aides prévues au titre I, à l’exception de celles visées par les articles
20 et 22, de la loi modifiée du 18 décembre 1986 promouvant le développement de l’agriculture;

Vu l’arrêté du Gouvernement en Conseil modifié du 18 septembre 1987 portant nomination des membres de la
commission économique et technique prévue à l’article 52 de la loi modifiée du 18 décembre 1986 promouvant le
développement de l’agriculture;

Arrête:

Art. 1er. Monsieur Léon Feyder, ingénieur technicien inspecteur principal auprès du Service d’Economie Rurale est
nommé membre suppléant de la commission économique et technique prévue à l’article 52 de la loi modifiée du 18
décembre 1986 promouvant le développement de l’agriculture, en remplacement de Monsieur Raymond Weydert,
conseiller économique 1ère classe auprès du Service d’Economie Rurale.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une expédition en sera transmise à l’intéressé, pour lui servir
de titre, et à la Chambre des comptes, pour information.

Luxembourg, le 17 août 1999.

Les Membres du Gouvernement,
Jean-Claude Juncker
Lydie Polfer
Fernand Boden
Marie-Josée Jacobs
Erna Hennicot-Schoepges
Luc Frieden
Anne Brasseur
Henri Grethen
Charles Goerens
Carlo Wagner
François Biltgen
Joseph Schaack
Eugène Berger

Administration des Bâtiments Publics. – Examen de fin de stage. – Il est porté à la connaissance des inté-
ressés que l’administration des Bâtiments Publics envisage d’organiser au courant du mois de décembre 1999 un exa-
men de fin de stage sanctionnant la formation spéciale dans la carrière de l’artisan.

Administration de l’Emploi. – Examen de fin de stage. – Le Ministère du Travail et de l’Emploi organisera
pendant la deuxième quinzaine du mois de janvier 2000, un examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale
dans la carrière du rédacteur à l’Administration de l’Emploi.

Administration de l’Emploi. – Examen de promotion. – Le Ministère du Travail et de l’Emploi organisera
pendant la deuxième quinzaine du mois de janvier 2000 un examen de promotion dans la carrière de l’expéditionnaire
à l’Administration de l’Emploi.

Entreprises d’assurances. – Agents d’assurances. – Changements d’agrément. – Par arrêté ministériel du
7 juillet 1999 les agréments des agents d’assurances de l’entreprise d’assurances «ROYALE UAP IARD S.A.» sont trans-
formés en agréments pour compte de l’entreprise d’assurances «AXA ASSURANCES LUXEMBOURG S.A.».

Par arrêté ministériel du 7 juillet 1999 les agréments des agents d’assurances de l’entreprise d’assurances «ROYALE
UAP VIE S.A. sont transformés en agréments pour compte de l’entreprise d’assurances «AXA ASSURANCES VIE
LUXEMBOURG S.A.».
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Entreprises d’assurances. – «COUTTS LIFE ASSURANCE LUXEMBOURG SA». – Agrément. – Par
arrêté ministériel du 20 juillet 1999, l’entreprise d’assurances «COUTTS LIFE ASSURANCE LUXEMBOURG SA», avec
siège social à L-1660 Luxembourg, 78, Grand-Rue a été agréée pour faire des opérations d’assurances dans les branches
«VIE» suivantes:

N° 1 Vie, avec ou sans contre-assurance
N° 2 Opérations de capitalisation
N° 3 Gestion de fonds collectifs de retraite

Entreprises d’assurances. – «COUTTS LIFE ASSURANCE LUXEMBOURG SA». – Agrément du
directeur. – En l’application de l’article 103 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances, et
par arrêté ministériel du 20 juillet 1999, Monsieur Nicolas Fouquet a été agréé comme directeur de l’entreprise d’as-
surances vie «COUTTS LIFE ASSURANCE LUXEMBOURG SA».

Liste des médicaments admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.
(Annexe de l’arrêté ministériel du 13 janvier 1988 publié au Mémorial, Recueil Administratif et Economique B N° 7

du 8 février 1988, page 260)

130ième MODIFICATION (5 août 1999)

A) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A
LA VENTE.
RR ANZEMET-200 CPR.PELLIC. 200 MG PO 1*6 CPR.SS BLIST.

RR ANZEMET-200 CPR.PELLIC. 200 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

RR ENOXUR CPR. 400 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R GLUCOSE 5PC-BRAUN SOL.INJ. 5 G /100 ML 1*1 FL.VERRE  150 ML

RR INTEGRILIN SOL.P.PERF. 0,75 MG /1 ML IV 1*1 FL . 100 ML

RR INTEGRILIN SOL.P.PERF. 2 MG /1 ML IV 1*1 FL.  10 ML

R LOFTYL CPR. 600 MG PO 1*60 CPR.SS BLIST.

R LOFTYL CPR. 600 MG PO 1*90 CPR.SS BLIST.

R MONOFREE TROPICAMIDE COLL. 0,5 PC CO 1*20 FL.U.D.  0,4 ML

RR VOLTAREN PARENTERAL SOL.INJ. 75 MG /3 ML IMIV 1*1 AMP

RR ZIAGEN CPR. PELLIC. 300 MG IV 6*10 CPR.

RR ZIAGEN SOL. BUV.. 20 MG / 1 ML IV 1*1 FL. 240 ML

B) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A
LA VENTE.
R DESENSIBILISANTSSPECIF.-BENCARD SOL.INJ. 1*1 COFFR.TRAIT.

R DESENSIBILISANTSSPECIF.-BENCARD SOL.INJ 1*1 FL.ENTRETIEN

P ELUDRIL SOL. BU 1*1 FL.VERRE  200 ML

P PHARCETIL PDRE 200 MG PO 1*30 SACH.

R REGULTON CPR. 10 MG PO 1*50 CPR.

R REGULTON CPR. 10 MG PO 1*100 CPR.

RR SABRIL PDRE 2 G PO 1*50 SACH.

R SALBUTAMOL-200-CYCLOCAPS PDRE 0,2 MG IH 1*60 CPS

R SALBUTAMOL-200-CYCLOCAPS PDRE 0,2 MG IH 1*120 CPS

R SALBUTAMOL-400-CYCLOCAPS PDRE 0,4 MG IH 1*60 CPS

R SALBUTAMOL-400-CYCLOCAPS PDRE 0,4 MG IH 1*120 CPS

C) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN.
RR ENOXUR CPR. 400 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

AU LIEU DE

RR ENOXOR CPR. 400 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

RR IMMUKINE SOL.INJ. 2 MIOUI SC 1*6 VIALS  0,5 ML

AU LIEU DE

RR IMMUKINE SOL.INJ. 3 MIOUI SC 1*6 VIALS  0,5 ML

R MONOFREE TROPICAMIDE COLL. 0,5 PC CO 1*20 FL.U.D.  0,4 ML

AU LIEU DE

R MYDRIATICUM COLL. 0,5 PC CO 1*1 COLL.  10 ML

R TIAPRIDAL GTTES 5 MG /0,036 ML PO 1*1 FL.  30 ML

AU LIEU DE

RR TIAPRIDAL GTTES 5 MG /0,036 ML PO 1*1 FL.  30 ML
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RR TIAPRIDAL SOL.INJ. 100 MG /2 ML IMIV 1*12 AMP.  2 ML

AU LIEU DE

R TIAPRIDAL SOL.INJ. 100 MG /2 ML IMIV 1*12 AMP.  2 ML

RR VOLTAREN PARENTERAL SOL.INJ. 75 MG /3 ML IMIV 1*1 AMP.

AU LIEU DE

RR VOLTAREN PARENTERAL SOL.INJ. 75 MG /3 ML IMIV 1*6 AMP.

D) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE (COMMER-
CIALISATION INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR).
P OCULOTECT FLUID COLL. CO 1*1 COLL.  10 ML

P OCULOTECT FLUID COLL. CO 1*3 COLL.  10 ML

P OCULOTECT FLUID SINE COLL. CO 1*30 FL.U.D.  0,6 ML

RR SERLAIN CPR.PELLIC. 100 MG PO 1*30 CPR.

RR SONATA GELULES 5 MG PO 1*7 GELULES BLIST

RR SONATA GELULES 5 MG PO 1*10 GELULES BLIST

RR SONATA GELULES 10 MG PO 1*7 GELULES BLIST

RR SONATA GELULES 10 MG PO 1*10 GELULES BLIST

E) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT REMIS SUR LE MARCHE.
R COMBIVENT AER. IH 1*200 D.

RR LEUSTATIN SOL.P.PERF. 1 MG /1 ML IV 1*7 VIALS  10 ML

RR NEORECORMON SOL.INJ. 500 UI /0,3 ML SCIV 1*6 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 1000 UI /0,3 ML SCIV 1*6 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 2000 UI /0,3 ML SCIV 1*6 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 3000 UI /0,3 ML SCIV 1*6 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 5000 UI /0,3 ML SCIV 1*6 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 10000 UI /0,6 ML SCIV 1*6 SER.

RR NEORECORMON SOL.INJ. 20000 UI /0,6 ML SCIV 1*6 SER.

Liste des médicaments à usage vétérinaire admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.
(Annexe de l'arrêté ministériel du 10 juin 1994 publié au Memorial, Recueil administratif et Economique, B no 43 du

21 juillet 1994).

15e M o d i f i c a t i o n (11 août 1999) 

a) Les médicaments suivants sont ajoutés à la liste des médicaments admis à la vente: 
RR Bovilis BVD susp.inj., 1 fl.verre 1 d.2 ml-1 fl.pet 1 d.2 ml 

1 fl.verre multid.10 ml-1 fl.pet multid.10 ml
1 fl.verre multid.20 ml-1 fl.pet multid.20 ml 
1 fl.verre multid.50 ml-1 fl.pet multid.50 ml 
1 fl.verre multid.100 ml-1 fl.pet multid.100 ml 
1 fl.verre multid.250 ml-1 fl.pet multid.250 ml 

P Lincocin Intramammaire sol., 3x10 ml-24x10 ml-96x10 ml-12x100 ml 
RR Otomax gttes, 1 tube 8,5 ml-6 tubes 8,5 ml-12 tubes 8,5 ml- 

1 fl.14 ml-1 tube 17 ml-6 tubes 17 ml-12 tubes 17 ml-1 fl.34 ml 
RR Pulmotil AC sol., 240 ml-960 ml 
RR Tecvax Pasteurella 1/6 susp.inj., 1 fl.verre 1 d.-10 fl.verre 1 d.-1 fl.pehd 

5 d.-1 fl.pehd 10 d.-10 fl.pehd 10 d.-1 fl.pehd 20 d. -5 fl.pehd 20 d. 
R Vasotop 1,25 mg cpr., 2x14 cpr.-10x14 cpr. 
R  Vasotop 2,5 mg cpr., 2x14 cpr.-10x14 cpr. 
R Vasotop 5 mg  cpr., 2x14 cpr.-10x14 cpr. 

b) Le médicament suivant est supprimé de la liste des médicaments admis à la vente: 
Prevacun-F sol.inj.

c) Les modifications suivantes sont apportées à la liste des médicaments admis à la vente: 
Ampiclox Q.R.  susp., ajouter 12 ser.-24 ser. 

lire Enacard 1 mg cpr au lieu de Mirapril 1 mg cpr. 
lire  Enacard 10 mg cpr.  au lieu de Mirapril 10 mg cpr. 
lire  Enacard 2,5 mg cpr.  au lieu de Mirapril 2,5 mg cpr. 
lire  Enacard 20 mg cpr. au lieu de Mirapril 20 mg cpr. 
lire   Enacard 5 mg cpr.  au lieu de Mirapril 5 mg cpr.   

Orbenin Dry Cow  susp., ajouter 12 applic.-24 applic.-48 applic.-60 applic.-120 applic. 
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Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de juin 1999.

N° Nom du failli date du juge-commissaire curateur
d’ordre jugement

Luxembourg
1. 2.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Miguel A. Andreula s.à r.l. EDITEC, établie et ayant son siège

social à Strassen, 160, route d’Arlon

2. 2.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Olivier WagnerMarie-Thérèse KIEFFER, épouse HAAG,
cabaretière, demeurant à Rumelange, 20, rue
des Martyrs, ayant exploité le Café An
Klautjes

3. 4.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Carmen Rimondinila s.à r.l. AM KORALLE-RIFF, avec siège
social à Esch-sur-Alzette, 89, rue Dicks

4. 4.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Carmen Rimondinila s. à r.l. IMPULS FASHION COMPANY,
avec siège social à Luxembourg, 26, rue
Philippe II

5. 4.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Charles Ossolala S.A. TEAM 33, en liquidation, avec siège
social à Luxembourg, 23, rue Beaumont

6. 4.6.1999 Mme Paule Mersch Me Corinne Lameschla S.A. P.I. PROMOTION IMMOBILIERE,
avec siège social à Luxembourg, 7A, rue
Robert Stümper

7. 4.6.1999 M. Paule Mersch Me Anne Lambela S.A. PERFORMANCE, avec siège social à
Luxembourg, 147, rue Cents

8. 4.6.1999 Mme Paule Mersch Me Tine Annemariela S.A. CAR-MEDIATION, avec siège social à
Luxembourg, 43, rue Demy Schlechter Larsen

9. 4.6.1999 Mme Paule Mersch Me Luc Majerusla s. à r.l. SNACK FRITURE SANELA, avec
siège social à Schifflange, 65, avenue de la
Libération

10. 4.6.1999 Mme Paule Mersch Me Roy Redingla s.à r.l. GROUPE IMMOBILIER REUNI, avec
siège social à Differdange, 198A, avenue de la
Liberté, avec succursale à Esch-sur-Alzette,
31, rue Victor Hugo

11. 4.6.1999 Mme Paule Mersch Me Anja Reisdoerferla s.à r.l. MALER SOESTER, avec siège social
à Grevenmacher, 28, rue de Thionville

12. 11.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Stéphanie Neuenla S.A. GUELUX, avec siège social à Esch-sur-
Alzette, 86-88, rue de l’Alzette

13. 11.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Michael Dandoisla s.à r.l. SOCIETE GENERALE DE GESTION,
avec siège social à Luxembourg, 1, avenue
la Gare

14. 11.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Estelle Plançonla s.à r.l. CAFE INN, avec siège social à
Luxembourg, 14, rue Notre-Dame

15. 11.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Sophie Laguessela s.à r.l. EUROPEAN FISCALITY, avec siège
social à Esch-sur-Alzette, 96, rue Victor
Hugo, de fait établie à Luxembourg, 147, rue
Cents

16. 11.06.1999 Mme Paule Mersch Me Adrian Sedlola s.à r.l. R & M DISTRIBUTION, avec siège
social à Luxembourg, 2, place de Paris

17. 11.6.1999 Mme Paule Mersch Me Michèle Osweilerla s.à r.l. J.N.P.-IMPORT-EXPORT, avec siège
social à Differdange, 8, rue du Parc de
Gerlache

18. 11.6.1999 Mme Paule Mersch Me Luc Schausla s. à r.l. LA PERLE DE L’ATLANTIQUE,
siège social à Differdange, 91, avenue de la
Liberté

19. 11.6.1999 Mme Paule Mersch Me Mathieu Abboudla s.à r.l. ENTREPRISE DE PEINTURE JOSY
GLESENER ET FILS, avec siège social à
Kehlen, 35, rue de Kopstal
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20. 11.6.1999 Mme Paule Mersch Me Vincent Fritschla s.à r.l. TRANSIT AUTO, avec siège social
Luxembourg, 30, rue de Cessange

21. 11.6.1999 Mme Paule Mersch Me Emilie Rossierla s.à r.l. SOLDERIE NOBILIS, avec siège
social à Luxembourg, 47, avenue de la Gare

22. 11.6.1999 Mme Paule Mersch Me Eric Boissauxla S.A. L’EUROPENNE DE MONTAGE, avec 
siège social à Esch-sur-Alzette, 28-32, rue du
Canal

23. 11.6.1999 Mme Paule Mersch Me Eric Boissauxle sieur Domenico GIANNESSI, commerçant,
demeurant à Esch-sur-Alzette, 56, boulevard
Prince Henri, ayant fait le commerce sous la
dénomination Ets Domenico GIANNESSI à
Esch-sur-Alzette, 54, avenue de la Gare

24. 11.6.1999 Mme Paule Mersch Me Daniel Noella s.à r.l. AUTOCOM INTERNATIONAL,
en liquidation, avec siège social à
Walferdange, 30-32, route de Diekirch

25. 11.6.1999 Mme Maryse Welter Me Yvette Hamiliusla S.A. SAINT MICHEL, avec siège social
à Luxembourg, 32, rue de l’Eau

26. 11.6.1999 Mme Maryse Welter Me Yvette Hamiliusla s.e.n.c. BERND & JÖRG GLAUBEN, avec
siège social à Luxembourg, 32, rue de l’Eau

27. 18.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Carole Lacroixla s . à r.l. RENOVE LUX, avec siège social
Beyren, 45A, rue Fuert

28. 18.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Carmen Rimondinila s.à r.l.  BRASSERIE BEAUTIFUL, avec siège
social à Kayl, 1, Grand-Rue

29. 18.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Yvette Ngono Yahla s.à r.l. NOVARESE, avec siège social
à Remich, 55, rue de Macher

30. 18.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Miguel A. Andreula s.à r.l. TAXI MARTINS, avec siège social
à Dudelange, 229, rue de la Libération

31. 18.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Louis Tintila S.A. ISO MAGNET, avec siège social
à Foetz, rue de l’Industrie, de fait établie à
Foetz, 4, rue de l’Avenir

32. 18.6.1999 Mme Karin Guilllaume Me Marguerite Riesla s.à r.l. SERGE ZENDER, avec siège social
à Kehlen, Zone Industrielle

33. 18.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Marguerite Riesla s.à r.l. MAGE, avec siège social à Esch-
sur-Alzette, coin rue de la Libération et rue
Zénon Bernard

34. 25.6.1999 Mme Paule Mersch Me Véronique Stoffella S.A. IMMATRICULATION EXPRESS
LUXEMBOURG, avec siège social à
Roodt/Syre, rue de la Gare

35. 25.6.1999 Mme Paule Mersch Me Sandra Wietorla S.A. VENT DU NORD ACCESSOIRES,
en abrégé V.D.N.S.A., avec siège social à
Luxembourg, 95, rue de Hollerich

36. 25.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Olivier Tothla S.A. ICELANDIC FRES FISH CENTER FOR
EUROPE, avec siège social à Luxembourg-
Findel, Icelandair Hall

37. 25.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Vincent Sybertzla s.à r.l. IMEX, avec siège social à Luxem-
bourg, 49, boulevard Royal

38. 25.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Catherine Tissierla s.à r.l. LA BOETIE, avec siège social
à Luxembourg, 9, Montée de Clausen

39. 25.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Yann Badenla s.à r.l. JM FASHION, avec siège social
à Luxembourg, 14, rue des Romains

40. 25.6.1999 Mme Karin Guillaume Me Caroline Rollerla s.à r.l. IMPRESS en liquidation, avec siège
social à Steinsel, 50, rue des Prés

41. 25.6.1999 Mme Paule Mersch Me Kristin Schmitla s.à r.l. EURO-ELECTRIQUE, avec siège
social à Roeser, 41, rue d’Alzingen

42. 25.6.1999 Mme Paule Mersch Me Claude Derballa s.à r.l. TRANSCO-DA, avec siège social
à Luxembourg, 65, avenue de la Gare
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43. 25.6.1999 Mme Paule Mersch Me Eric Sublonla S.A. PONTE, avec siège social à Luxem-
bourg, 3, boulevard Royal

44. 25.6.1999 Mme Paule Mersch Me Anne Singerla S.A. KAMAZ GOMBA INVESTMENTS,
avec siège social à Luxembourg, 43, boule-
vard Patton

45. 25.6.1999 Mme Paule Mersch Me Gilles Haubenla S.A. BI-FIT TRADING, avec siège social
à Luxembourg, 13, rue Bertholet

46. 25.6.1999 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riesla S.A. COMPTOIR LUXEMBOURGEOIS
DU CARRELAGE, avec siège social à
Bettembourg, rue de Dudelange, Z.I.
Scheleck II

47. 25.6.1999 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riesla S.A. AMIA FACHMÄRKTEVERWAL-
TUNGSGESELLSCHAFT, avec siège social à
Luxembourg, 244, rue de Trèves

48. 25.6.1999 Mme Paule Mersch Me Anja Reisdoerferla s.à r.l. SATIS GmbH, anc. TATUS CON-
SULTING s.à r.l., anc. ICCL COMMUNICA-
TIONS AG, avec siège social à Pétange, 81,
rue J.B. Gillardin

49. 25.6.1999 Mme Paule Mersch Me Anja Reisdoerferla s.à r.l. FANTASY BAZAAR, avec siège
social à Esch-sur-Alzette, 46, place des Mines

50. 25.6.1999 Mme Paule Mersch Me Yann Badenla s.à r.l. LUXEMBOURG TOITURE, avec
siège social à Differdange, 12, rue Dicks-
Lentz

51. 25.6.1999 Mme Paule Mersch Me Fabienne Mondotla s.à r.l. BAZEILLES DEVELOPPEMENT,
avec siège social à Luxembourg, 8, rue Beck

52. 25.6.1999 Mme Paule Mersch Me Bernard FeltenLaurinda Margarida FERREIRA, veuve
SCHRAMM, commerçante, demeurant à D-
Elleren, 25, In der Schwelwies, ayant fait le
commerce sous la dénomination L.M. 
FERREIRA à Bereldange, 4-8, rue Adolphe
Weis

Diekirch

53. 09.06.1999 Mme Marie-Thérèse Schmitz Me Edith Reiffla société anonyme ISOLUX LUXEMBOURG
S.A., établie et ayant son siège social à L-6315
Beaufort, 15, route de Grundhof

54. 30.6.1999 Mme Karine Reuter Me Frank Wiesla société anonyme TRANS GLOBE LUX
S.A., établie et ayant son siège social à L-9647
Doncols, 7, Bohey

55. 30.6.1999 M. Karine Reuter Me Frank Wiesla société à responsabilité limitée INS AND
OUTS, établie et ayant son siège social à L-
9653 Goesdorf, 12, um weisse Steen

Service Central des Imprimés et des Fournitures de Bureau de l’Etat. – Examens de carrière.

– Au cours du mois de mars 2000 le Service Central des Imprimés et des Fournitures de  Bureau de l’Etat orga-
nisera un examen de promotion dans la carrière inférieure de l’artisan - branche magasinier.

– Au cours du mois de mai 2000 le Service Central des Imprimés et des Fournitures de Bureau de l’Etat organi-
sera un examen de promotion dans la carrière inférieure de l’expéditionnaire.

– Au cours du mois de septembre 2000 le Service Central des Imprimés et des Fournitures de Bureau de l’Etat
organisera un examen de promotion dans la carrière moyenne du rédacteur.

– Au cours du mois de septembre 2000 le Service Central des Imprimés et des Fournitures de Bureau de l’Etat
organisera un examen d’admission définitive dans la carrière moyenne du rédacteur.
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